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Philippe JACQUEMIN 
Expert près la Cour d’appel de Lyon 
Agréé Cour de cassation 

 

LETTRE DE RECOMMANDATION 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

J’ai recruté Mikaël BONTEMPS début juillet 2007 en qualité de technicien informatique. 

 

Ce collaborateur informaticien, BTS Informatique de Gestion, option administrateur réseau, 

certifié XRY MSAB, présente, en sus de la compétence découlant de sa formation, des 

qualités d’excellent « bidouilleur » indispensables à l’assistance qu’il m’a apportée pendant 

10 ans aux missions que j’ai l’honneur d’exercer. 

 

LCA-ICSI est spécialisée dans le conseil aux entreprises en litige, l’expertise civile et pénal 

dans tous les domaines de l’informatique. 

 

Comme Mikaël est curieux et passionné, en sus de la formation à nos techniques et outils, 

il a passé une bonne partie de ses loisirs à l’amélioration de sa pertinence dans les domaines 

qui nous intéressent et acquis par ailleurs une assez claire vision de leurs contraintes 

juridiques.  

 

L’évolution très significative de sa contribution à nos activités, lui a tout naturellement 

permis une belle progression de carrière au sein de notre société.  

 

Sérieux, courage, discrétion, efficacité m’ont rendu sa collaboration réellement précieuse. 

 

Il a fait l’objet d’un « débauchage » en mars 2017 qu’en accord avec nous il a acceptée.  

 

En effet, il s’agissait, en apparence, d’une belle opportunité pour lui dans la mesure où 

l’établissement régionale de LCA-ICSI devait fermer à un horizon de 12 à 18 mois du fait de 

ma propre cessation d’activité. Son départ a d’ailleurs conduit à avancer cette fermeture au 

printemps 2017. 

 

Malheureusement, pour des raisons particulièrement obscures qui ne relèvent pas, selon 

moi, de Mikaël BONTEMPS, son nouvel employeur n’a pas confirmé sa période d’essai. 

 

Je lui souhaite très sincèrement de retrouver rapidement un poste qui lui permette de 

valoriser ses compétences et les expériences qu’il a acquises au sein de notre équipe. 

 

Je reste à votre disposition pour de plus ambles renseignements et vous prie d’agréer, 

Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

 

Fait à Lissieu, le 19 juillet 2017 

 

 

 

 

 

Philippe JACQUEMIN, 

Gérant 
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